
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 20/10/2025 

 

 

 
 

Recensement de la population 2026 

Le recensement de la population aura lieu, sur la commune, du 15 janvier au 14 

février 2026.  

Il s’agit de mieux connaître son évolution, ses besoins. L’ensemble des logements et 

des habitants seront recensé. Quelques jours avant le début du recensement, un 

courrier sera déposé dans les boîtes aux lettres pour informer de l’opération. 

Ensuite, un agent recenseur fournira une notice internet, soit dans la boîte aux 

lettres soit en mains propres. Unanimité 

 

Adhésion à la prestation « protection des données » du CDG29 

Les élus ont autorisé le maire à adhérer à la prestation de service « Protection des 

données » proposée par le CDG 29 à compter du 1er janvier 2026 et à signer la 

convention. Unanimité 

 

Lancement du réseau de lecture publique des communes de Morlaix Communauté 

– Penn-da-Benn 

Les élus ont adopté la charte du nouveau réseau de lecture publique coordonné par 

Morlaix Communauté. Ce réseau regroupe 20 médiathèques et points relais, avec 

carte unique et navette de transport des ouvrages. Il s’agit de faire venir une 

navette sur la commune, gratuitement, pour une livraison de livres, jeux de société, 

DVD…). Les personnes inscrites pourront faire leur réservation de chez elle et venir 

retirer les documents à la mairie. 

Unanimité 
 

Rapport sur le prix et la qualité du service Eau Potable, assainissement 

collectif et SPANC, année 2024 

Approbation du RPQS 2024 

Unanimité 

 
 

Tarifs communaux 2026 

Révision des tarifs communaux pour l’année 2026. 

Cantine : Ajustement des tarifs de cantine 3 € / enfant et 5 €/ adulte 

Concessions cimetière : Pas d’augmentation. 

Locations des salles communales : location vaisselle qui passe à 50 €. Particulier ed 

la commune pour le week end : 255 € ; pour extérieur : 525 € 



Mise en place de caution ménage de 150 €. Caution pour la location des salles 1000 

€. Acompte de 25% de la somme de la location demandée à la réservation. 

Rappel : le tarif communal ne s’applique qu’aux personnes habitant sur la commune et 

avec l’interdiction de « sous louer » la salle.  

Le Conseil Municipal accepte la révision des tarifs communaux pour 2026. 

Unanimité 
 

 

Fonds de coopération et de solidarité territoriale 2022/2026 de Morlaix 

Communauté 

Un dossier de financement a été déposé auprès de Morlaix Communauté pour les travaux de 

toiture de l’école Skol An Avel. 

 

 

 

Questions diverses : 
 

- Changement du mode de collecte des poubelles : 

Distribution des conteners individuels prévue le 21/11/2025, 22/11/2025 et 

26/11/2025, à l’atelier communal.  
 

- Plaques de rue : 

Distribution des numéros de rue pendant la distribution des nouveaux conteners de 

poubelle. 
 

 


